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Programme 

Jeudi 4 mai 2017

14h00 ouverture

Rapport introductif : Kiara Neri, Université Lyon 3

i - Les interactions entre le droit de la mer et la sécurité collective/ The 
interplay between the law of the sea and collective security

Sous la présidence de Stéphane Doumbé-Billé, Université Lyon 3

14h30-17h30
La place accordée aux principes du droit de la mer dans les résolutions du 
Conseil de sécurité, Jean Paul Pancracio, Université de Poitiers

The place accorded to Human Rights in Security Council maritime resolutions,  
Anna Petrig, University of Basel

Débats et pause

Les enjeux maritimes dans le droit de la sécurité collective : la violation du 
droit de la mer, une menace contre la paix ? Louis Balmond, Université de 
Toulon

La mer Méditerranée, un nouveau défi pour la sécurité internationale ? 
Gemma Andreone, Consiglio Nazionale delle Ricerche, Roma
Débats 
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Vendredi 5 mai 2017

ii - La pratique du Conseil de sécurité en matière maritime/ The practice of 
the Security Council in maritime matters

Sous la présidence de Gemma Andreone, CNR Rome

9h-12h
Embargo surveillance by Security Council. Efthymios Papastavridis, 

University of Oxford 

Le Conseil de Sécurité et la lutte contre l’immigration illégale, le rôle de 
l’Union européenne, Loïc Robert, Université Lyon 3

Le Conseil de sécurité et l’environnement marin, Pascale Ricard, Université 
Paris 1

Débats et pause

L’influence du Conseil de Sécurité sur la création de mécanismes régionaux 
de coopération pour la sûreté et de la sécurité maritimes dans le Golfe de 
Guinée, Andrea Caligiuri, Università di Macerata

Maritime repercussions of Security Council resolutions on terrorism, Ioannis 
Stribis, University of the Aegean

Débats et pause déjeuner

iii - La mise en œuvre des résolutions du Conseil de sécurité en matière 
maritime/ The implementation of Security Council maritime resolutions

Sous la présidence de Nathalie Ros, Université de Tours

14h-17h
The exercise of criminal jurisdiction by States on the persons intercepted at 
sea, the Example of France, Tatiana Renno, Université Lyon 3

L’obligation d’assistance en mer et la mise en œuvre des résolutions du 
Conseil de sécurité, Caroline Migazzi, Université Lyon 3

Débats et pause

Les acteurs de la mise en œuvre : 

L’impact des Résolutions du Conseil de sécurité sur l’action de 
l’Organisation maritime international, Erietta Scalieri, Ministère des affaires 
étrangères, Grèce

Le rôle de l’Union Africaine dans la mise en œuvre des résolutions maritimes 
du Conseil de sécurité, Guy-Fleury Ntwari, Université de Lyon 3

Débats

Conclusions/Concluding remarks: 
Giuseppe Cataldi, Università di Napoli L’Orientale 
Président de l’Association internationale de droit de la mer
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